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et de lui deiuander de vouloir bien se rendre aux désirs de la

Société, eu lui faisant don d'une statue pour couronner sou

monument.

Après ([uel([ues {)réliminaires et pourparlers avec le consul

français, bdvoii Gauldrée Hoileau, le i>i'lnce se rendit gracieuse-

ment à la demande de la Suclété.

ARÏICLE QUATO |{Z I KM K.

LA MAISON OU FUT TRANSPORTÉ LE CORPS DU
GENERAL MONTGOMERY.

(1er janvier 1770.)

1G59-1891,

La ])r()]»riété où se trouvait cette maison en 1890, fut ac(iui-

M' du xhéi'if, pour une somme de Sl,;324, le ."> ocluhre 18(37,

par L. de G. Baillairgé, dans une cause de VV^illiani Hossack et

antres, contre James McEwan curateur de Thomas lîiUherill.

Elle était située sur le côté de la rue Saint- Louis, au nord,

vis-i'i-vis l'ancienne résidence du juge Dunu, étant la deuxième

à l'est du coin de la rue Sainte-Ursule où se trouve l'hôtel de

ville sur le coin op})Osé. Elle appartenait, en 1770, à François

(;iaubert, tonnellier. Le terrain a 20 J pieds de front et 14.S

pieds de profondeur.

La maison était d'un seul étage, en grosses i)ièces de bois,

jointoyées et crépies au mortier, sur un solage en pierre, à l'an-

cienne mode française. Du côté de la rue Saint-Loiiis, elle

avait une porte au centre et une fenêtre, chaque côté, dans le

rez-de-chaussée, et deux lucarnes dans le grenier dont la toitu-

re était couverte de bardeaux.

Cette maison avait été construite, ]>arait-il, en 1 059, lors(|[ue

le terrain était couvert de bois debout ; c'est ce bois ([ui aurait

servi à sa construction. On lui faisait sa toilette d'année en

année.

Elle était occupée, avant sa démolition, par Talbot et cie, qui


